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Bordeaux, le 6 avril 2010

Compte rendu du CHS du 6/04/2010

1. Budget 2010

Au cours de cette séance, nous avons examiné les actions à financer sur le budget 2010 dont
l’enveloppe s’élève à 365 600 € et qui correspond au montant du budget 2009 amputé  de la réserve
de 5%: il s’agit donc d’une baisse entérinée par l’Administration Centrale des crédits allant à
l’amélioration des conditions de travail des agents ce qui est pour FO-DGFIP inacceptable ! !

Les actions retenues sont :

� en Interdirectionnel :
- des formations au secourisme, à l’habilitation électrique, à la sécurité routière, à

l’incendie, à la gestion du stress, à la désincarcération ascenseurs et au maniement des
extincteurs.

� aux Douanes :
- pose d’une main courante à la viticulture de Libourne et l’hôtel des douanes à Bordeaux ;
- changement de l’escalier commun aux agents et aux usagers à Bassens et sécurisation de

l’escalier à Langon ;
- pose de détecteurs de fumée à l’hôtel des douanes et de blocs d’éclairage de sécurité à

Libourne ;
- climatisation des bureaux à Blaye.

� à l’INSEE :
- sécurisation de l’escalier extérieur du Centre de Formation de Libourne ;

� à la DIRCOFI :
- remise aux normes du système d’alarme incendie dans le bâtiment des brigades à

Bordeaux ;
- installation d’un système d’ouverture automatique de la trappe de désenfumage dans le

bâtiment de la Direction.

� à la DRFIP:
- 16 sites vont faire l’objet d’une mise aux normes du système incendie ;
- sur le site de Mériadeck : protection des cages d’escalier accès parking et remplacement

de la plateforme en bois permettent l’accès aux bennes ;
- installation d’un coin détente au Centre des Finances Publiques de Libourne (ce fut

l’occasion pour FODGFIP de rappeler que nous revendiquons la même chose pour tous

les agents de la DRFIP) ;
- installation d’un rideau d’air chaud au Centre des Finances Publiques d’Arcachon ;
- pose de stores dans les futurs SIP de Bordeaux, à Bègles, Cadillac et Lesparre ;
- modification de l’éclairage à Bordeaux Municipale et à l’accueil de la Cité;
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- remplacement de la climatisation de la trésorerie d’Arcachon ;
- sur le site de Mériadeck, analyse de la qualité de l’air ;
- travaux d’amélioration de l’ambiance sonore des CRT des futurs SIP de Bordeaux ;
- pose d’une cloison phonique à la cellule qualité comptable.

FO DGFiP a voté pour l’ensemble de ces actions, elles ont d’ailleurs été approuvées à
l’unanimité pour la plupart, hormis :

- les stores des SIP de la cité où la CGT et le SNUI se sont fortement opposés et ont
voté contre ;

- l’ensemble des autres modifications d’éclairages où le SNUI a voté contre ;
- les améliorations d’ambiance sonore des CRToù la CGT a voté contre et le SNUI s’est

abstenu.

2. Présentation du Document Unique des DOUANES

Le document a été présenté par l’ACMO qui a souligné la particularité de l’existence de deux
Documents Uniques, l’un pour les services dépendant de la Direction Régionale et le second
concernant les services logistique sous l’autorité du Directeur Interrégional.

3. Questions diverses

FO DGFIP est  intervenu sur le réaménagement du service de la Dépense en demandant à la
Direction d’une part, d’indiquer clairement son projet quant aux bureaux 7023/7024/7025 et,
d’autre part de trouver une solution pour le bureau 7007/7008 dans lequel travaillent 8 agents sur
une superficie de 58 m2.

Vos représentants FO en CHS : Corinne Piaulet(DGFiP), Frédéric Cousigné(DGFiP)
et Didier Bourideys(DGCCRF)
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BULLETIN D'ADHESION

NOM  : -------------------------------------------------------------PRÉNOM : --------------------------------------------

GRADE :---------------------------------------- QUOTITÉ DE TEMPS DE TRAVAIL : ----------------------%

AFFECTATION  :-----------------------------------------------------------------------------------------------------------
déclare adhérer au Syndicat National  FORCE OUVRIÈRE des Finances Publiques (F.O.-D.G.F.I.P.)

Fait à ------------------------------- le ----------------------------------------------
(signature)

���� 66 % de la cotisation syndicale est déductible du montant de l'impôt sur le revenu


